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n° 84 169 du 3 juillet 2012

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 25 juin 2012 par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 11 juin 2012.

Vu les articles 51/4 et 39/77 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 2 juillet 2012 convoquant les parties à l’audience du 3 juillet 2012.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me D. MBOG, avocat, et A. JOLY,

attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité camerounaise, d’origine ethnique bamiléké et

de religion catholique. Vous êtes né à Penja, avez grandi à Njumba et fait vos études secondaires à

Banga.

En 2007, vous entamez une relation sentimentale avec [T.], un condisciple de votre lycée. Au cours de

votre parcours scolaire, vous entretenez également des relations avec deux autres camarades. Une fois

votre BAC obtenu en 2008, vous partez vivre à Douala. Vous perdez tout contact avec vos trois amis.
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A Douala, vous travaillez comme mécanicien. Vous faites la connaissance de [S.O.], avec lequel vous

entamez une relation amoureuse. La famille d’[O.] découvre la nature de votre relation et profère

diverses menaces à votre encontre. Vous apprenez qu’elle s’est adressée à un tradipraticien afin de

vous nuire par des voies mystiques. Vous êtes également menacé par des habitants du quartier, qui

vous enjoignent de quitter le quartier. En raison de la dégradation de la situation, vous décidez de

quitter le pays. Vous partez en janvier 2009 au Bénin mais revenez après quelques mois. Vous vous

rendez en Russie après avoir obtenu un visa d’un an.

En 2010, à votre retour au Cameroun, vous constatez que votre situation ne s’est pas améliorée, la

famille d’[O.] vous tenant toujours rancune. Vous décidez de quitter à nouveau le pays et obtenez un

visa court séjour pour la Grèce.

Une fois en Grèce, vous trouvez un emploi en tant que laveur de bateaux. Vous réussissez également à

obtenir une carte de résident et un permis de conduire.

En mai 2012, vous rendez visite à un ancien petit ami résidant en Russie. A votre retour, vous comptiez

rendre visite à un autre petit ami séjournant en Belgique, mais êtes arrêté à l’aéroport de Zaventem, les

autorités aéroportuaires ayant considéré que votre carte de résident grecque n’était pas authentique.

Vous introduisez une demande d’asile le 31 mai 2012, le jour de votre arrivée à Zaventem.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté

votre pays en raison d'une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou en

raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection

subsidiaire. En effet, divers éléments dans vos déclarations concernant l’homosexualité en général,

votre vécu personnel et les faits de persécution évoqués empêchent de tenir vos allégations pour

établies.

Premièrement, plusieurs points apparaissent interpellant dans vos propos relatifs à

l’homosexualité en général.

Relevons d’emblée que vous exposez avoir rencontré des ennuis en raison de votre pratique de la «

pédophilie ». Interpellé à ce sujet lors de vos auditions du 1er juin au moment de l’introduction de votre

demande d’asile et le 5 juin, vous avez défini la pédophilie comme le fait d’entretenir des rapports

sexuels avec des hommes (p. 20 du rapport d’audition du 1/06 et p.8 du 5/06). Il apparait par

conséquent que vous confondez le terme pédophilie, qui, selon le dictionnaire Larousse, se définit

comme une attirance sexuelle d’un adulte pour des enfants, filles ou garçons, relation physique avec un

mineur et homosexualité, définie comme une attirance sexuelle pour les personnes de son sexe.

Interpellé lors de votre audition du 5 juin sur la différence entre ces deux termes, vous avez exposé

ignorer la signification exacte du mot « homosexuel » (rapport d’audition du 5 juin, p. 10). Une telle

confusion dans ces termes jette un premier doute sérieux sur votre orientation sexuelle. En effet, au vu

du profil que vous présentez, à savoir diplômé du BAC ayant voyagé dans divers pays pour affaires où

vous avez rencontré à chaque fois des hommes avec lesquels vous avez entretenu des relations, votre

utilisation du terme « pédophile » pour vous définir apparait incompatible avec un vécu homosexuel. Ce

constat est renforcé par le fait que vous ne connaissez qu’un seul terme pour désigner les

homosexuels, à savoir « pédé ». Au vu du caractère péjoratif que recouvre ce terme, il est peu probable

que vous n'ayez jamais appris d’autres termes vous permettant de vous définir autrement.

D’autres remarques sont également à formuler concernant vos propos sur l’homosexualité. Ainsi, vous

assimilez les comportements et attitudes des homosexuels à des personnalités féminines. Invité à vous

exprimer sur la manière dont vous rencontriez vos partenaires, vous avez tenu des propos relevant de

stéréotypes, évoquant une démarche ou une façon de parler qui indiquerait l’orientation sexuelle. Vous

déclarez de manière générale n’avoir jamais montré le moindre intérêt pour la thématique

homosexuelle. Ainsi, vous n’avez jamais tenté de vous renseigner à ce propos, que ce soit à travers des

lectures, des films ou la presse. Vous ignorez la législation exacte en vigueur au Cameroun, vous

bornant de répéter que votre pays d’origine ne respecte pas les droits de l’homme, sans autre précision.

Invité à évoquer des affaires qui auraient concerné des homosexuels, vous avez déclaré ne pas vous y

être intéressé. Si vous faites finalement référence à une information vue à la télévision relative au

passage à tabac de deux homosexuels, vous ne fournissez cependant aucun renseignement les
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concernant. Vous ignorez s’il existe des associations de défense des droits des homosexuels dans votre

pays. Le fait que vous n’étiez pas heureux de votre orientation sexuelle et que par conséquent vous

faisiez tout pour la cacher ne peut expliquer à lui seul ce manque d’intérêt, notamment au vu du

caractère public de la plupart des informations que vous auriez pu recueillir. Vous ne vous êtes pas

montré particulièrement plus informé sur la situation des homosexuels dans les pays où vous avez

séjourné. Ainsi, vous pensez que l’homosexualité est autorisée en Grèce mais pas en Russie, sans

autre précision. Vous restez dans l’incapacité de citer des éventuels lieux de rencontre dans ces pays,

justifiant vos lacunes par votre manque d’intérêt. Cette totale inertie de votre part tend à contredire la

réalité de votre orientation sexuelle d’une part et, d’autre part, la réalité des ennuis rencontrés au

Cameroun. En effet, le fait que vous ne vous renseigniez pas plus amplement sur le statut des

homosexuels dans les pays où vous séjournez alors que vous vous êtes vu contraint de fuir votre pays

d’origine apparait peu vraisemblable.

Deuxièmement, vos déclarations concernant votre expérience homosexuelle apparaissent peu

vraisemblables et ne reflètent pas un vécu personnel.

Relevons une contradiction importante entre vos déclarations lors de l’introduction de votre demande

d’asile et celles lors de votre audition du 5 juin concernant les rémunérations reçues en échanges de

vos services sexuels. Ainsi, vous précisez lors de l’audition du 5 juin n’avoir jamais entretenu de tels

rapports dans un but lucratif, avoir gagné votre vie dans le cadre de votre fonction de mécanicien et

attribuez une erreur de transcription à l’agent rencontré quelques jours auparavant. Or, cette évolution

dans vos propos ne peut être attribuée à une simple erreur de prise de note au vu de la lecture du

rapport daté du 1er juin. En effet, à la question de savoir de quelle manière vous entreteniez vos

relations avec des hommes, vous avez répondu je fais ça pour de l’argent, à Douala depuis 2007 (…)

J’ai fait cela par rapport aux moyens pour vivre qui sont difficiles. Ce que je gagnais en tant que

mécanicien n’était pas suffisant. Cette contradiction est par conséquent établie.

Invité à évoquer les diverses relations intime que vous soutenez avoir entretenues depuis 2007 avec

des hommes, vous tenez des propos évasifs et inconsistants qui empêchent de croire à de telles

affirmations. Vous ne pouvez en effet fournir aucune information personnelle consistante au sujet de ces

personnes, ni aucune indication significative sur l’étroitesse de votre relation, susceptibles de révéler

une quelconque communauté de sentiments ou convergence d’affinités, voire une quelconque intimité

ou inclination.

Concernant les premières relations entretenues avec des condisciples alors que vous étiez encore au

lycée, vous n’avez pu évoquer aucun souvenir ou événement qui vous aurait marqué durant cette

période (p.10). Alors que vous déclarez les avoir fréquentés plusieurs années, vous n’êtes pas en

mesure de fournir le moindre renseignement sur leur situation actuelle ou sur ce qu’ils sont devenus

après leur sortie de l’établissement scolaire.

En ce qui concerne [S.O.] dont votre relation est, selon vos dires, à l’origine de vos ennuis au pays,

vous vous êtes montré particulièrement imprécis. Vous ne pouvez préciser le nom de ses parents,

pourtant vos principaux agresseurs, ignorez si il a fait des études ou si il travaillait au moment de votre

relation. Vous ignorez s’il avait éventuellement eu d’autres petits amis avant vous. Alors que vous

exposez être resté en contact avec lui après votre départ du Cameroun, vous ne pouvez apporter la

moindre précision sur les difficultés qu’il aurait rencontrées, vous contentant d’évoquer des ennuis avec

sa famille et les gens du quartier, sans autre précision. Invité à approfondir sa situation exacte, vous

avez répondu ne pas vous y être intéressé. Ce manque d’intérêt tend à démentir la réalité d’une relation

sentimentale entre vous, dont la force aurait pourtant empêché dans un premier temps de vous séparer.

Relevons par ailleurs une incohérence chronologique relative à votre rencontre. Ainsi, vous déclarez

vous être installé à Douala après l’obtention de votre diplôme en 2008, avoir commencé à fréquenter

[O.] en 2009 et avoir entretenu une relation avec lui pendant plusieurs mois. Or, vous déclarez

également être parti au Bénin en janvier 2009 en raison des ennuis rencontrés.

Vous ne vous êtes pas montré plus informé sur l’homme que vous déclarez avoir rencontré en Russie

avec lequel vous avez entretenu une relation de huit mois et à qui vous avez rendu visite en mai 2012.

Ainsi, vous ne semblez pas certain du cursus universitaire qu’il est en train de suivre ni de la manière

dont il est financé et ignorez quand est-ce qu’il terminera ses études. Concernant son vécu personnel,

vous ignorez tout de ses éventuelles précédentes relations. Vous déclarez n’avoir jamais abordé le sujet

de votre vécu homosexuel commun ni de l’éventuelle connaissance de sa famille de son orientation

sexuelle (p.13).
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Troisièmement, il y a lieu de relever le caractère vague de vos déclarations sur les menaces

reçues lorsque vous étiez au pays.

Ainsi, vous déclarez que la famille de votre petit ami s’en est prise à vous lors de la découverte de votre

relation et que des habitants de votre quartier vous ont également enjoint de le quitter. Relevons

cependant que vous ne semblez pas dans un premier temps lors de votre audition pouvoir préciser

comment ces personnes ont acquis la certitude de votre orientation sexuelle. Ce n’est qu’après

plusieurs questions de l’agent interrogateur que vous avez évoqué un épisode avec un homme du

quartier au cours duquel vous lui auriez fait des avances. Le caractère vague de vos propos ne permet

cependant pas de tirer une conclusion sur sa véracité, notamment en raison de votre ignorance du nom

de cet homme et de la description que vous faites de votre attitude. Ainsi, il ressort de vos déclarations

que vous avez fait comprendre à un homme votre attirance pour lui sans vous être au minimum assuré

de sa propre orientation sexuelle, ce qui apparait particulièrement imprudent au vu du contexte

homophobe camerounais auquel vous faites pourtant référence. Par ailleurs, relevons que le caractère

vague de vos déclarations concernant le caractère connu ou non de votre homosexualité. Ainsi, vous

déclarez en pp. 6 et 7 de votre audition du 5/06 que les gens savaient que vous aviez des relations avec

des hommes depuis 2007. Cette affirmation est cependant contredite en p. 9 lorsque vous exposez que

personne de votre famille ni des autres camarades de votre établissement scolaire étaient au courant de

vos relations. A cet égard, relevons l’absence de réaction de la part des membres de la famille chez qui

vous viviez à Douala. Ces remarques jettent également le doute sur la réalité de votre expérience

homosexuelle au Cameroun pendant plusieurs années au vu du contexte ouvertement homophobe.

Si chacun des éléments relevés ne peuvent à eux seuls remettre directement en cause votre orientation

sexuelle ou vos relations, leur accumulation couplée au manque de crédibilité des faits invoqués

empêchent de tenir les faits que vous présentez à la base de votre demande d’asile pour

vraisemblables. Ce constat est renforcé par votre absence de volonté d’introduire une demande d’asile,

alors que les faits que vous alléguez remontent à plusieurs années. Ainsi, bien que vous aviez

connaissance de l’existence des procédures d’asile et que vous déclarez avoir quitté votre pays en

raison de menaces liées à votre orientation sexuelle, vous n’avez à aucun moment envisagé d’introduire

une demande de protection internationale dans les pays où vous avez séjournez.

En conclusion, au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité d’établir qu'à

l'heure actuelle, il existerait, en votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention

de Genève ou des motifs sérieux de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves

telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1 Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des

faits figurant dans la décision entreprise.

2.2 Elle invoque la violation des articles 48/3 § 1 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15

décembre 1980 »).

2.3 Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision entreprise au regard des

circonstances particulières de la cause.

2.4 En conclusion, la partie requérante demande au Conseil de réformer la décision entreprise et de

reconnaître la qualité de réfugié au requérant. A titre subsidiaire, elle sollicite l’octroi du bénéfice de la

protection subsidiaire.

3. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, relatif à la

qualité de réfugié
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3.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

«réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

3.2 La décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui

octroyer le statut de protection subsidiaire en raison du manque de crédibilité de son récit. Elle relève, à

cet effet, des lacunes et imprécisions dans les déclarations du requérant en ce qui concerne

l’homosexualité en général, la législation en vigueur dans son pays d’origine quant à ce, l’existence ou

non d’associations de défense des droits des homosexuels au Cameroun et la manière dont les parents

de son compagnon ainsi que les habitants de son quartier ont découvert son homosexualité. Elle

souligne le manque d’intérêt du requérant pour la thématique homosexuelle, la situation des

homosexuels dans les pays où il a séjourné et la situation de son compagnon après son départ du

Cameroun. Elle relève également une confusion dans le chef du requérant entre les termes pédophilie

et homosexualité incompatible, selon elle, avec un vécu homosexuel. Elle estime peu crédible qu’en tant

qu’homosexuel, le requérant n’ait jamais appris d’autre termes qu’un terme péjoratif pour désigner les

homosexuels. Elle relève en outre une contradiction dans les propos du requérant quant à la perception

d’une rémunération en échange de ses services sexuels. Elle souligne par ailleurs l’inconsistance des

déclarations du requérant relatives à ses diverses relations intimes et en particulier en ce qui concerne

sa relation avec S.O.. Elle reproche enfin au requérant de ne pas avoir demandé la protection

internationale dans les pays où il a séjourné avant son arrivée en Belgique.

3.3 La partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision entreprise. Elle rappelle

les craintes de persécution du requérant, à savoir qu’il craint d’être persécuté par « les membres de la

famille de son partenaire ainsi que les habitants de son quartier avec le soutien des autorités de son

pays d’origine ». Elle avance en outre que le requérant a livré, dans le cadre de sa demande d’asile, un

récit cohérent, plausible et dénué de contradiction au regard des informations générales connues sur le

Cameroun. Elle s’attache enfin à répondre aux différents griefs relevés dans la décision entreprise.

3.4 Le Conseil estime, à la suite de la partie requérante, que la confusion de terminologie ne peut, en

l’espèce, être retenue comme un élément permettant à lui seul de remettre en cause l’orientation

sexuelle du requérant. Il estime par contre que le manque d’intérêt du requérant pour la thématique

homosexuelle et pour la législation applicable en matière d’homosexualité ainsi que le fait pour le

requérant de ne connaitre qu’une appellation péjorative pour désigner les homosexuels est incompatible

avec la réalité d’un vécu homosexuel.

3.5 Le Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe

au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et

critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve

doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur

qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut

qu’il revendique.

3.6 L’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint, par conséquent, pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

existe de sérieux motifs de croire qu’il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves s’il était

renvoyé dans son pays d’origine.

3.7 En l’espèce, la motivation de la décision attaquée est suffisamment claire et intelligible pour

permettre à la partie requérante de saisir pour quelles raisons sa demande a été rejetée. En constatant

l’absence de crédibilité des faits allégués et en mettant en exergue les lacunes et imprécisions dans les

déclarations du requérant en ce qui concerne son orientation sexuelle, le Commissaire général expose

à suffisance les raisons pour lesquelles le requérant n’a pas établi qu’il craint d’être persécuté en cas de

retour dans son pays d’origine.
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3.8 Le Conseil se rallie aux motifs de la décision entreprise et estime que ceux-ci se vérifient à la lecture

du dossier administratif et sont pertinents. En l’absence du moindre élément de preuve de nature à

établir la réalité des recherches dont le requérant déclare être l’objet en raison de son orientation

sexuelle, l’inconsistance de ses déclarations en ce qui concerne ses relations intimes et en particulier sa

relation avec S.O. interdit de tenir les faits invoqués pour établis.

3.9 Dans sa requête, la partie requérante ne formule aucune critique sérieuse à l’encontre des motifs de

la décision litigieuse. Elle apporte des tentatives d’explications factuelles qui, en l’espèce, ne

convainquent pas le Conseil et ne permettent pas de restaurer la crédibilité défaillante du récit.

3.10 Le Conseil estime que les griefs relevés dans la décision entreprise constituent un faisceau

d’éléments convergents, lesquels, pris ensemble, sont déterminants et empêchent de tenir pour établis

l’homosexualité du requérant et les ennuis qu’il aurait rencontrés en raison de son orientation sexuelle.

3.11 En conclusion, la partie requérante n’avance pas d’argument convaincant qui permette de soutenir

sa critique selon laquelle la partie défenderesse n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision

ou a violé les articles visés au moyen ; le Commissaire général a, au contraire, exposé à suffisance les

raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion que la partie requérante n’a établi ni la réalité des faits

invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée.

3.12 En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, relatif au

statut de protection subsidiaire

4.1 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que le « statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut bénéficier de l’article 9

ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine

(…), il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées au § 2 […] ». Selon le paragraphe

2 de l’article 48/4 de la loi précitée, « sont considérés comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international ».

4.2 À l’appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante n’invoque pas d’autres

motifs que ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Pour sa

part, le Conseil n’aperçoit ni dans la requête, ni dans les éléments du dossier administratif d’indice

permettant de conclure qu’il y a de sérieux motifs de croire que, si elle était renvoyée dans son pays

d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves. Dès lors que les

faits allégués à la base de la demande ne sont pas tenus pour crédibles, il n’existe, en effet, pas de

« sérieux motifs de croire » que la partie requérante « encourrait un risque réel » de subir en raison de

ces mêmes faits « la peine de mort ou l’exécution » ou « la torture ou les traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d'origine » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b)

de la loi du 15 décembre 1980.

4.3 La partie requérante ne développe par ailleurs aucune argumentation qui permette de considérer

que la situation au Cameroun correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le

cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre

1980. Le Conseil n’aperçoit pour sa part aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire

qu’elle serait exposée, en cas de retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves

au sens dudit article.

4.4 Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande de la partie requérante de bénéficier de

la protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :
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Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trois juillet deux mille douze par :

M. G. de GUCHTENEERE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE G. de GUCHTENEERE


